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Le 3 novembre 2021 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
 

Reprise des activités de la maternité  
de la Clinique Rive gauche 

 
 
Les négociations menées entre les sages-femmes et la Direction de la Clinique Rive gauche à Toulouse ont 
permis d’aboutir à une réouverture de la maternité, qui pourra à nouveau accueillir et prendre en charge 
les futures mamans dès ce jeudi matin à 8h.  
 
Un autre mouvement de grève se poursuit au sein de la Maternité de la Clinique Croix du Sud, implantée à 
proximité de Toulouse. Les équipes de l’Agence régionale de santé restent donc mobilisées et vigilantes pour 
assurer en priorité la qualité et la sécurité de la prise en charge des futures mamans et leur nouveau-nés, avec 
l’appui de tous les établissements de santé voisins.  
 
L’ARS demande aux futures mamans impactées par ces mouvements de grève, de contacter le 15 : les équipes 
de régulation médicale les orienteront vers des maternités qui pourront les accueillir.  
 

Priorité à la sécurité des naissances 
 
Sans méconnaitre les règles et droits applicables en cas de conflit social, l’ARS et la Préfecture rappellent aux 
établissements de santé qu’ils sont tenus à la continuité de leur mission de service public au service des 
patients accueillis et appellent tous les professionnels de santé à la responsabilité pour éviter tout risque 
d’interruption de prise en charge des naissances, des jeunes mamans et des nouveau-nés.  
Pour garantir la continuité de cette mission, les réquisitions par l’autorité préfectorale se poursuivent. Ne pas 
respecter ces réquisitions est un délit, qui fait l’objet d’un signalement systématique au procureur de la 
République.  
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